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(54) Raccordement de bras radiaux a une virole circulaire par des axes et des entretoises

(57) L’assemblage de raccordement d’un bras (10)
à une virole (11) s’effectue essentiellement par des piè-
ces d’axes (21) traversant le bras et les entretoises (26)
entre les pièces d’axes et la virole et les boulons d’as-
semblage (32). Le montage et le démontage sont faciles,
même dans des encombrements très réduits, le raccor-

dement est léger et dépourvu d’efforts internes élevés et
une bonne précision de position est obtenue.

Application aux stators à une virole extérieure et, un
moyeu intérieur et des bras radiaux de liaison, qu’on ren-
contre dans certaines turbomachines comme dans l’aé-
ronautique.
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Description

[0001] Le sujet de l’invention est le raccordement de
bras radiaux à une virole circulaire par des axes et des
entretoises, notamment dans les turbomachines em-
ployées dans l’aéronautique.
[0002] Certains agencements de ces turbomachines
comprennent une virole extérieure concentrique à une
virole d’un moyeu intérieur et jointe à elle par des bras
radiaux et délimitant une chambre annulaire ou une por-
tion de veine d’écoulement des gaz, elle aussi annulaire
mais ouverte à ses extrémités axiales. Un exemple ap-
paraît à la figure 1, qui représente de façon partielle et
schématique une turbomachine comprenant classique-
ment, entre un stator 1 et un rotor 2, successivement des
compresseurs à basse pression 3 et haute pression 4,
une chambre de combustion 5, et des turbines à haute
pression 6 et basse pression 7 ; le rotor 2 peut se trouver
divisé en deux parties séparées entre les turbines 6 et
7, et un moyeu intérieur 8 s’étend entre ces deux parties
pour maintenir une forme lisse d’une veine 9 d’écoule-
ment des gaz dans la turbomachine. Le moyeu intérieur
8 est soutenu par des bras 10 essentiellement radiaux
qui joignent sa virole (circulaire intérieure) à une virole
extérieure 11 concentrique appartenant au stator 1 et qui
délimite aussi la veine 9 d’écoulement des gaz, du côté
extérieur opposé. Les bras 10 sont des profilés de section
simple, généralement rectangulaire. Ils sont soumis aux
températures élevées atteintes par les gaz de combus-
tion, tout en influant sur leur écoulement. Il est nécessaire
de les entourer de carénages 12 séparés d’eux d’un jeu
suffisant, pour les protéger quelque peu de l’échauffe-
ment et pour offrir un profil de contournement de bonne
qualité aérodynamique aux gaz. La figure 4 illustre l’as-
semblage de la virole extérieure 11, des bras 10 et du
moyeu intérieur à l’état isolé, afin d’en donner une idée
plus nette. Les brides d’assemblage (non référencées)
au stator 1 et au rotor 2 y apparaissent.
[0003] Des difficultés apparaissent pour faire l’assem-
blage des bras 10 à la virole extérieure 11, que les bras
10 soient d’une pièce avec le moyeu intérieur 8 ou aient
été assemblés auparavant à lui, puisque les carénages
12, enfilés autour des bras 10, ne laissent que peu de
jeu jusqu’à la virole extérieure 11.
[0004] Le mouvement d’accostage des bras 10 aux
emplacements d’assemblage de la virole extérieure 11
est donc délicat à réaliser, de même que l’introduction
des outils nécessaires à l’assemblage à travers le jeu
des carénages 12. Le raccordement entre les bras 10 et
la virole extérieure 11 doit être conçu pour satisfaire à
ces contraintes, mais aussi pour tenir aux efforts impor-
tants exercés sur les bras en service et aux échauffe-
ments importants qu’ils subissent malgré les carénages
12.
[0005] Un montage classique, illustré à la figure 2, con-
siste à réaliser un perçage à l’extrémité de chaque bras
10, à établir une oreille 13 percée sur la virole extérieure
11, à placer le bras 10 contre l’oreille 13 de façon à aligner

son perçage avec le perçage de l’oreille, et à faire passer
un boulon 14 à travers l’alignement des perçages et qui
fait office d’axe de support ; mais les efforts subis par le
bras 10 soumettent les pièces de l’assemblage à des
efforts plus importants à cause du port-à-faux du mon-
tage, et notamment le boulon est chargé en flexion, ce
qui est désavantageux et oblige à bien sur-dimensionner
les pièces du raccordement, de façon à résister aux con-
traintes de flexion plus importantes que dans le cas d’une
configuration symétrique à deux oreilles. C’est pourquoi,
dans une autre conception, illustrée à la figures 3, la virole
extérieure 11 est pourvue de deux oreilles parallèles 15
et 16 entre lesquelles l’extrémité du bras 10 est placée
et un boulon 17 est monté en passant par les perçages
du bras 10 et des deux oreilles 15 et 16. Les efforts de
flexion sont alors réduits, et le raccordement peut être
construit de façon plus légère, mais un dilemme apparaît
alors : si les oreilles 15 et 16 sont écartées (ce qui peut
être imposé par un montage qui nécessite une approche
du bras 10 dans une direction non parallèle aux faces
des oreilles 15 et 16) le montage est facile mais le boulon
17 subit un cisaillement, et une flexion importants (même
si la flexion est moins importante grâce à la symétrie de
la configuration) et le montage possède du jeu ; et rap-
procher les oreilles 15 et 16 l’une de l’autre, lors du mon-
tage, en serrant le boulon 17, n’est pas avantageux car
les contraintes internes deviennent excessives et le bou-
lon 17 se grippera plus facilement ; si au contraire les
oreilles 15 et 16 sont construites proches l’une de l’autre,
le jeu avec l’extrémité du bras 10 devient faible ou même
nul et la flexion du boulon 17 disparaît, mais il devient
difficile d’introduire les bras 10 entre les oreilles 15 et 16,
voire impossible si les bras 10 sont dirigés avec une in-
clinaison dans la direction angulaire de la machine, ce
qui est très fréquent d’après le redressement d’écoule-
ment des gaz qu’ils doivent exercer, car le montage doit
s’effectuer alors selon un mouvement en hélice qui ne
permet pas d’exercer des efforts nécessaires à l’intro-
duction.
[0006] D’autres conceptions de raccordement entre
les bras et la virole extérieure font appel à des pièces
intermédiaires, assemblées à la fois à la virole et aux
bras. Un exemple est dans le document US 5 272 869.
Elles présentent souvent les inconvénients d’avoir des
dimensions excessives pour permettre un montage aisé
et sont généralement boulonnées aux bras, avec le ris-
que de rendre le démontage des bras impossible si les
boulons se grippent.
[0007] Ce dernier inconvénient subsiste dans d’autres
raccordements, d’après lesquels les bras sont unis di-
rectement à la virole par des boulons traversant celle-ci
et orientés parallèlement à la direction des bras. Un
exemple est dans le document US 6 439 841. Les vis
peuvent être engagées dans des douilles taraudées ser-
ties dans des perçages du bras, ou engagées avec du
jeu dans des perçages lisses du bras qui débouchent sur
des ouvertures dans lesquelles on peut introduire et vis-
ser les écrous des boulons.
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[0008] Les avantages obtenus par l’invention par rap-
port à ces différentes conceptions peuvent être explicités
comme voici : le montage du raccordement est facile,
même avec les accès réduits dont le carénage est
responsable ; les pièces du raccordement sont simples,
de petit volume et peu pesantes ; des efforts supplémen-
taires redevables à des porte-à-faux ou à des déforma-
tions au montage sont évités ; les boulons sont disjoints
du bras, en contact avec des pièces moins chaudes, et
donc moins sujets aux échauffements et aux grippages ;
et la mise en position précise des bras sur la virole est
garantie.
[0009] Sous une forme générale, l’invention concerne
un agencement comprenant une virole circulaire, des
bras essentiellement radiaux joignant la virole à une
autre virole concentrique, et des raccordements des bras
à la virole ou au moyen intérieur, les raccordements com-
prenant chacun au moins un perçage traversant le bras
parallèlement à la virole, un axe traversant chacun des-
dits perçages, caractérisé en ce que l’axe est muni d’une
paire de perçages de part et d’autre du bras, et les rac-
cordements comprennent encore une paire d’entretoises
disposées de part et d’autre du bras entre l’axe et la virole,
des perçages traversant la virole et les entretoises et
formant des alignements avec les perçages de l’axe, et
des boulons traversant les alignements des perçages et
serrant la virole, l’axe et les entretoises.
[0010] Au sens de l’invention, la virole raccordée au
bras de la façon indiquée peut être la virole extérieure
11, comme il est usuel, mais aussi la virole circulaire du
moyen intérieur 8 : l’agencement serait le même hors
quelques modifications de dimensions.
[0011] Dans une réalisation préférée, l’agencement
comprend encore une paire des axes pour chacun des
raccordements, les axes de la paire étant parallèles, et
quatre alignements des perçages susdits et des boulons
susdits.
[0012] Dans une autre forme de réalisation, l’agence-
ment comprend des pions de mise en position dans
d’autres alignements de perçage qui s’étendent dans le
bras, et soit dans la virole soit dans l’axe ou les axes.
[0013] Un autre aspect de l’invention est une turboma-
chine comprenant l’agencement de raccordement dé-
taillé ci-dessus.
[0014] L’invention sera maintenant décrite en référen-
ce aux figures suivantes :

- la figure 1 déjà décrite représente une turbomachine
équipée de l’invention ;

- les figures 2 et 3 déjà décrites représentent deux
modes de réalisation ou d’assemblage conformes à
l’art connu ;

- la figure 4, déjà décrite, représente une vue complète
de la virole et des bras une fois assemblés ;

- et les figures 5, 6, 7, 8 et 9 représentent plus préci-
sément l’invention.

[0015] L’assemblage est représenté à la figure 5, et

ses éléments aux figures 6, 7, 8 et 9.
[0016] L’extrémité du bras 10 porte deux perçages 20
parallèles, établis à son extrémité à travers la plus petite
dimension et de deux côtés opposés (figures 5 et 8). Des
axes 21 (figures 5 et 6) sont engagés au travers des
perçages 20 tout en en dépassant. Ils comprennent une
portion centrale 22 ayant la même section - de préférence
circulaire - que les perçages 20 et logée en eux et deux
portions latérales 23 saillant du bras 10 et traversées
chacune par un perçage d’axe 24. Les portions latérales
23 sont munies de méplats 25. L’agencement comprend
encore des entretoises 26 (figures 5 et 7), traversées par
une paire de perçages d’entretoise 27 parallèles entre
eux.
[0017] La virole extérieure 11 est munie d’un bossage
28 (figures 5 et 9) associé à chacun des raccordements
et dont la surface est plane ou cylindrique, le cylindre
admettant le même axe que la turbomachine. Elle est
traversée par des perçages, dont quatre perçages exté-
rieurs 29 et deux perçages intérieurs 30, à travers chaque
bossage 28.
[0018] L’assemblage s’effectue en montant les caré-
nages 12 (qui ne sont pas représentés sur les dernières
figures) autour des bras 10 et en introduisant l’assem-
blage composé du moyeu intérieur 8, des bras 10 et des
carénages 12 dans la virole extérieure 11 d’un mouve-
ment axial. La mise en position est faite quand les per-
çages intérieurs 30 viennent en prolongement de perça-
ges 31 établis dans les extrémités du bras 10 (figure 8).
Des pions de mise en position 32 peuvent alors être in-
troduits dans ces alignements de perçage 30 et 31 pour
maintenir les bras 10 à une position précise et fixe. Les
axes 21 sont ensuite introduits dans les perçages 20.
Les entretoises 26 sont ensuite introduites entre les bos-
sages 28 et les méplats 25 des axes 21 de part et d’autre
du bras 10, chacune des entretoises 26 sous une des
portions saillantes 23 de chacun des axes 21. A l’ajus-
tement de position, on a réalisé quatre alignements com-
prenant chacun un perçage extérieur 29 de la virole 11,
un perçage d’entretoise 27 et un perçage d’axe 24. Des
boulons 33 sont finalement enfilés à travers ces aligne-
ments de perçages et serrés de manière à comprimer
les entretoises 26 entre les axes 21 et la virole extérieure
11. En variante, des pions de mise en position analogues
à 32 pourraient s’étendre jusque dans un autre perçage
de l’axe 21 pour retenir ce dernier en place.
[0019] Le caractère symétrique du montage réduit les
efforts appliqués, et avant tout aux bras 10. Toutes les
pièces du raccordement sont placées à peu de distance
de la virole extérieure 11, ce qui permet de les monter
ou de les ajuster sans difficulté par le jeu présent entre
la virole extérieure 11 et le carénage 12. Les boulons 32
sont facilement accessibles et peuvent être montés à
volonté avec l’écrou à l’intérieur ou à l’extérieur de la
virole extérieure 11, selon les contraintes d’encombre-
ment ou autres qu’on peut rencontrer. Les boulons 32
sont disjoints des bras 10, de sorte que le démontage
des raccordements devrait rester possible même en cas
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de complications, telles que des grippages d’écrou. Les
axes 21 peuvent être réduits à un seul en acceptant une
répartition un peu moins bonne des efforts. Les sections
de la portion centrale 22 et les perçages 20 peuvent être
non circulaires, quoiqu’une forme circulaire soit préférée
puisqu’elle est plus facile à fabriquer tout en permettant
une répartition des efforts plus régulière et mieux définie.

Revendications

1. Agencement comprenant une virole (11) circulaire,
des bras (10) essentiellement radiaux joignant la vi-
role (11) à une autre virole (8) concentrique, et des
raccordements des bras à la virole, les raccorde-
ments comprenant chacun au moins un perçage (20)
traversant le bras parallèlement à la virole (11), un
axe (21) traversant chacun desdits perçages (20),
caractérisé en ce que l’axe est muni d’une paire
de perçages (24) de part et d’autre du bras, et les
raccordements comprennent encore une paire d’en-
tretoises (26) disposées de part et d’autre du bras
(10) entre l’axe (21) et la virole (11), des perçages
(29, 27) traversant la virole et les entretoises et for-
mant des alignements avec les perçages d’axe (24),
et des boulons (33) traversant les alignements des
perçages et serrant la virole, l’axe et les entretoises.

2. Agencement selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comprend une paire des axes (21) pour
chacun des raccordements, les axes de la paire
étant parallèles, et quatre alignements de perçages
susdits et boulons susdits.

3. Agencement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le perçage (20)
du bras et une portion centrale (22) de l’axe (21),
engagée dans le perçage de bras, sont circulaires
de section.

4. Agencement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comprend des
pions (32) de mise en position dans d’autres aligne-
ments de perçages (30, 31), qui s’étendent dans le
bras (10) et la virole (11).

5. Agencement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comprend des
pions de mise en position dans d’autres alignements
de perçages, qui s’étendent dans le bras et la virole
et l’axe.

6. Agencement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la virole, qui est
essentiellement conique, comprend des bossages
(23) à surface intérieure plane ou cylindrique, les
perçages de virole (29, 30) traversant les bossages
et les entretoises (26) reposant sur la surface inté-

rieure plane ou cylindrique.

7. Turbomachine, caractérisée en ce qu’elle com-
prend un agencement conforme à l’une quelconque
des revendications précédentes.

8. Turbomachine selon la revendication 7, caractéri-
sée en ce que les bras (10) sont entourés de caré-
nages (12).

9. Turbomachine selon l’une quelconque des revendi-
cations 7 ou 8, caractérisée en ce que la virole, un
moyeu intérieur, qui est l’autre virole (8), et les bras
sont présents entre une turbine à haute pression (6)
et une turbine à basse pression (7), les bras (10)
traversant une veine d’écoulement (9) de gaz de
combustion.
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